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Conformément à la décision de l’Assemblée Générale du 10 avril 2003, les cotisations des CAUE sont calculées sur le 
critère du budget de fonctionnement du CAUE de l’année précédente : TDCAUE (solde encore possible) + part de TA 
+ subventions de fonctionnement (hors contributions au fonctionnement déclenchées par une action particulière) . 
Cette cotisation est par ailleurs encadrée par un plancher de 1 400 € et un plafond de 15 363,57 €. 
 
 Calcul de votre budget de fonctionnement 2017 
 
- CAUE sous le régime du taux 
Part CAUE de la part départementale de la Taxe d’Aménagement 2017 :    ! !  ! ! !  ! ! ! € 
ou 
- CAUE sous le régime du montant 2017 explicitement issu de la TA  ! !  ! ! !  ! ! ! € 
Ne concerne que les CAUE ayant un document du CD l’indiquant (délibération ou convention) 
 
- Subventions de fonctionnement ou d’équilibre du Conseil départemental 2017 :   ! !  ! ! !  ! ! ! € 
     
  > TOTAL budget fonctionnement 2017 :        = ! !  ! ! !  ! ! ! € 
 
1. Votre budget de fonctionnement est inférieur à 70 000 €, 
       votre cotisation est de… 
 
a = Montant forfaitaire : 1 400 €               
 
2. Votre budget de fonctionnement est compris entre 70 000 € et 370 000 €, 
       votre cotisation est de… 
 
a = Montant forfaitaire : 1 400 € 

 
b = (Budget de fonctionnement - 70 000 €) x 1,8%  
( ! !  ! ! !  ! ! ! – 70 000) x 0,018 = ! ! !  ! ! !  € 
(Arrondir à l’euro le plus proche)   
 
Votre cotisation est de : a + b   = ! !  ! ! ! € 
 
3. Votre budget de fonctionnement est supérieur à 370 000 €, 
       votre cotisation est de… 
 
a = Montant forfaitaire : 1 400 € 
 
b = (370 000 – 70 000) x 1,8 % = 5 400 € 
  
c = (Budget de fonctionnement - 370 000 €) x 1,39 % 
( ! !  ! ! !  ! ! ! – 370 000) x 0,0139 = ! ! !  ! ! ! €  
(Arrondir à l’euro le plus proche) 
 
Votre cotisation est de : a + b + c  = ! !  ! ! ! € ou 
Sauf si a + b + c > plafond fixé alors cotisation = 15 363,57 € 
 
Pour les CAUE des DOM, vous bénéficiez d’un abattement de 50% de cette somme pour l’année 2017. Un bilan de vos 
coûts de transport DOM-métropole sera effectué en fin d’exercice pour une éventuelle régulation. L’abattement de 50% 
sera effectif si les couts de déplacements égalent ou excèdent son montant. 
 
Pour information merci d’indiquer : 
- TA (issu du taux ou montant explicitement relié à la TA) + TDCAUE reçus en 2016  !  !   !  !  !   !  !  !   € 
- La part de TA ou/et subventions de fonctionnement inscrite à votre budget 2018 :       

 dont Part CAUE TA 2018 :  ! !  ! ! !  ! ! !  € 
 dont Subvention CD 2018 :  ! !  ! ! !  ! ! !  €                            

          TOTAL  2018 :               ! !  ! ! !  ! ! !  € 



 

 
 

 
 
 
 
 

ENGAGEMENT D'ADHESION ANNEE 2018 
 
 

 A RETOURNER A LA FNCAUE 
 
 
 
 
 
 
Je soussigné(e) Madame, Monsieur, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , Président(e),  
 
❒  Confirme l’adhésion du CAUE de……………………………………………… à la Fédération 
nationale des Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement pour l’année 2018. 
 
❒  Joint le compte de résultat du CAUE pour l’exercice 2017, le Bilan au 31.12.2017 et retourne 
la fiche de calcul renseignée. 
 
 
❒  Je m’acquitte dès à présent de la totalité de la cotisation de l’année 2018, dont vous   trouverez, 
ci-joint, le règlement par chèque (ou qui vous sera adressé par virement bancaire prochainement). 
 
 
❒  Je verse un acompte de ………% et m'engage à verser le solde, au plus tard lors de la 
prochaine Assemblée Générale de la fédération, en juin 2018. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait le . . . . . . . . . . .   2018                  Cachet du CAUE                 Signature du Président 


